
 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 

dans un délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet  

CONSEIL MUNICIPAL DU 03 AVRIL 2023 

DELIBERATION N° 2023-55 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-trois, le 03 du mois d’avril à 18 heures, le Conseil Municipal de Cenon, régulièrement convoqué 

par courrier en date du 28 mars 2023, s’est assemblé à la Salle du Conseil Municipal à Cenon, sous la présidence de 

Monsieur Jean-François EGRON, Maire. 

 

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 35 Nombre de conseillers présents : 26                               

Nombre de pouvoirs : 7 Nombre de conseillers votants : 33 

                                                 

Etaient Présents : Jean-François EGRON, Michaël DAVID, Laïla MERJOUI, Dominique ASTIER, Huguette LENOIR, Jean-

Marc SIMOUNET,  Fernanda ALVES, Laurent PERADON, Marie HATTRAIT, Cihan KARA, Hürizet GÜNDER, Alexandre 

MARSAT, Anne LAOUILLEAU, Patrice BUQUET, Françoise BERISSET, Max GUICHARD, Patrice CLAVERIE, Ludovic 

ARMOËT, Claudine CHAPRON, Fatiha BARKA, Ingrid LAFON, Florence DAMET, Olivier COMMARIEU, Fabrice MORETTI, 

Jean-Pierre BERTEAU, Fabrice DELAUNE. 

Absents ou excusés ayant donné pouvoir : Seye SENE ayant donné procuration à Madame Huguette LENOIR, 

Marjorie CARVEL ayant donné procuration à Monsieur Alexandre MARSAT, Anne LEPINE ayant donné procuration à 

Monsieur Laurent PERADON, Saïd SAIDANI ayant donné procuration à Monsieur Michaël DAVID, Jérémy RINGOT 

ayant donné procuration à Monsieur Max GUICHARD, Léa RAINIER ayant donné procuration à Madame Marie 

HATTRAIT, Philippe TARDY, Yannick POULET ayant donné procuration à Monsieur Olivier COMMARIEU, Christine 

HERAUD. 

 

Objet | Complexe Aqualudique du Loret : Fixation des tarifs  
 

Le complexe aqualudique Elodie Lorandi va ouvrir ses portes au public en juillet 2023. Avec 18 millions 

d’euros d’investissement cet établissement est déjà un équipement phare de la ville. Sa bonne 

exploitation est un enjeu important au regard des coûts de fonctionnement qu’il génère.   

 

La tarification de l’établissement doit donc permettre d’amortir son fonctionnement mais également de 

garantir son accès à toutes les tranches de la population. Cet équipement se veut inclusif et solidaire 

même pour les foyers les plus modestes de Cenon. 

 

La grille de tarification a donc été définie de manière à se situer dans le champ concurrentiel du secteur 

tout en travaillant l’accessibilité d’une part, mais aussi l’adjonction de services complémentaires pour 

optimiser son exploitation notamment grâce au bien-être et aux animations d’aquaforme. 
 

 
Tarifs  Résident Extérieur 

Durée de 

validité 

 
Entrées baignade       

0 

Entrée gratuite (accompagnant obligatoire des 

personnes handicapées en fonction des textes 

en vigueur ; enfants moins de 3 ans) 

0,00 € 0,00 € 1 journée 

1 Entrée adultes unitaire  4,00 € 6,00 € 1 journée 

2 

10 entrées réduites  sociales selon conditions 

des aides facultatives du CCAS (refacturation 

20,00 € au CCAS) 

0,00 € / 1 an 

3 

Entrée unitaire  jeunes 12 - 25 ans / carte jeune + 

1 accompagnant/ étudiants extérieurs sans carte 

jeune 

2,00 € 3,50 € 1 journée 
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4 
Entrée unitaire solidaire personnes en situation 

de handicap 
2,00 € 2,00 € 1 journée 

5 
Entrée unitaire solidaire réduite  RSA / 

Demandeurs d'emplois  
2,00 € 4,00 € 1 journée 

6 Personnel municipal adultes 10 entrées 20,00 € / 1 an 

7 
Entrée Groupes (centres de loisirs et spécialisés, 

associations... sur réservations)  
2,00 € 3,50 € 1 journée 

8 
Entrée unitaire famille (1 adulte, 1 enfant -12 

ans)  
5,00 € 8,00 € 1 journée 

9 Entrée adulte supplémentaire (avec tarif famille)  3,00 € 4,50 € 1 journée 

10 
Entrée enfant - 12 ans supplémentaire (avec tarif 

famille)  
2,00 € 3,50 € 1 journée 

11 Entrée unitaire Maîtres nageurs sauveteurs  2,00 € 2,00 € 1 journée 

12 10 entrées adultes  35,00 € 50,00 € 1 an 

13 
10 entrées adultes réduites solidaires RSA / 

Demandeurs d'emplois  
20,00 € 45,00 € 1 an 

14 
10 entrées jeunes 12 - 25 ans  / étudiants (hors 

carte jeune) 
15,00 € 30,00 € 1 an 

15 10 entrées Comités Entreprises  35,00 € 50,00 € 1 an 

 
Pass abonnement engagement d'un an mensuel mensuel 

 

16 Baignade 22,50 € 27,00 € 1 an 

17 Baignade + bien-être 35,00 € 50,00 € 1 an 

 
Entrées Bien-être (sans la piscine)        

18 Entrée unitaire 6,00 € 8,00 € 1 journée 

19 10 entrées  50,00 € 70,00 € 1 an 

 
Entrée Combo (piscine + bien-être)       



 

 

 

 

 

La présente délibération peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Bordeaux 

dans un délai de deux mois à compter de son affichage et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

N° de feuillet  

CONSEIL MUNICIPAL DU 03 AVRIL 2023 

DELIBERATION N° 2023-55 

 

 

 

 

20 Entrée unitaire 9,50 € 13,50 € 1 journée 

21 10 entrées  85,00 € 120,00 € 1 an 

 
Animations  (entrée + animation)       

22 Aquaforme Unitaire 10,00 € 15,00 € 1 journée 

23 Aquaforme collectif 10 séances 90,00 € 145,00 € 1 an 

24 Aquaforme collectif 30 séances 240,00 € 390,00 € 1 an 

25 Natation adultes cours collectifs 10 séances  90,00 € 145,00 € 1 an 

26 Natation cours collectifs adultes 30 séances  240,00 € 390,00 € 1 an 

27 Animations collectives adultes 10 séances 90,00 € 145,00 € 1 an 

28 Animations collectives enfants 10 séances 110,00 € 165,00 € 1 an 

29 Leçons apprentissage 10 séances  90,00 € 145,00 € 1 an 

30 
Ecole de natation enfants cours collectifs 30 

séances 
240,00 € 390,00 € 1 an  

31 Animations spéciales   1 à 20  1 à 20 1 journée 

 
Locations  

   

32 
Location ligne d’eau à l’heure club aquatique 

cenonnais (selon planification) 
1,00 € / 1 journée 

33 Location ligne d'eau club extérieur (à l'heure) / 20,00 € 1 journée 

34 
Location ligne d'eau activité commerciale (à 

l'heure) 
30,00 € 30,00 € 1 journée 

35 Location bassin compétition journée 500,00 € 500,00 € 1 journée 

36 Location bassin compétition demi-journée 250,00 € 250,00 € 1 journée 
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37 
Mise à disposition d'un Maitre Nageur Sauveteur 

(à l'heure)  
30,00 € 30,00 € 1 journée 

 

Forfait Séminaire (salle de réunion & bien être) montant par 

personnes   

38 Journée + piscine et / ou bien-être 45,00 € 45,00 € 1 journée 

39 Demi journée + piscine et / ou bien-être 30,00 € 30,00 € 1 journée 

 
Privatisation 

   

40 

privatisation de la piscine à des entités extérieures 
avec prestation de surveillance et nettoyage hors 
des horaires d'ouvertures traditionnelles. 

Sur devis avec délais de prévenance de 3 

mois. 
1 journée 

 
Consigne 

   

41 Consigne carte d'accès 5,00 €   5,00 €  
 

 
Scolaires 

   

42 
Primaires (écoles Cenon refacturation à la 

Mairie)  
 7,00 €   7,00 €  1 journée 

43 Secondaires / 3,50 €  1 journée 

 

Ceci exposé ; 

 

Vu, le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment en ces articles L.2121-29 ; 

 

Vu, la délibération n°2022-149 du 3 octobre 2022 du conseil municipal de Cenon ; 

 

Considérant la nécessité de fixer les tarifs d’entrée du complexe aqualudique Elodie Lorandi ; 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré par : 

33 voix pour 

0 abstention 

0 voix contre 

 

Approuve les tarifs tels qu’exposés ci-dessus ; 

Autorise Monsieur le Maire à signer tous documents afférents à la bonne mise en œuvre de cette 

tarification. 

 

Fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus. 

Ont signé au registre les membres présents. 

Jean-François EGRON 

Maire de Cenon 




